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PREAMBULE
 
Conformément à la décision du Conseil d'Administration du 20 juin 1983, le présent règlement 
intérieur a été élaboré. Le règlement intérieur a été adopté par le Conseil d'Administration du 6 
octobre 1983, puis modifié à plusieurs reprises. 
 
ARTICLE 1. ETABLISSEMENT - MODIFICATION 
 

Le présent règlement intérieur est établi et modifié par le c
les membres.  
 
Sur décision expresse du conseil d
particuliers ou répondre à des nécessités conjoncturelles peuvent modifier ou compléter le présent 
règlement sous réserve de la conformité aux statuts. 
 
ARTICLE 2. EXERCICE EN SOCIETE OU GROUPEMENT DE DROIT OU DE FAIT 
 
Comme indiqué  peuvent adhérer à  les personnes morales 
exerçant une profession libérale en rapport avec la santé, une profession paramédicale, une profession 
de sages- sion des pharmaciens et des autres professions médicales, sous réserve de 
leur assujettissement à l'impôt sur le revenu.  
 

de la connaissance des revenus. 
 

implique le contrôle de la déclaration 2035 et de ses annexes par ngiil.
De plus, l ngiil vérifie les annexes individuelles de chaque associé. L'adhésion de la société ou du 

es éventuelles activités que les membres exercent à titre 
individuel ; pour ces activités, chaque redevable peut personnellement adhérer. 
 
Exemple : Une infirmière est membre d'une société civile professionnelle (SCP) et exploite également 
à titre individuel : 

- sa part dans les résultats sociaux  ; 
- le bénéfice retiré de son activité individuelle ne que si le praticien a adhéré 

 
 
 
2.1 Sociétés ou groupements dotés de la personnalité morale 
 

 
au nom du groupement ou de la société et émaner 

de la personne qualifiée pour représenter le groupement ou la société. Il n'est pas exigé que le bulletin 
d'adhésion soit signé par tous les membres. 
 
Le groupement ou la société doit joindre un état récapitulatif des associés et des changements 
intervenus (en pratique, l'imprimé n° 2035-AS-SD [CERFA n° 10299], accessible en ligne sur le site 
www.impots.gouv.fr) aux documents comptables adressés, chaque année, à .  
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2.2 Sociétés ou groupements non dotés de la personnalité morale
 
Il  

- des sociétés créées de fait ; 
- des sociétés en participation ; 
- des praticiens liés par une convention d'exercice conjoint qui, juridiquement, s'analyse en un 

contrat constitutif d'une société de fait. 
 

u le groupement qui a la qualité d'adhérent. L'adhésion 
dûment mandaté et doit être formulée au nom de la société ou du groupement. Il n'est pas nécessaire 
que le bulletin d'adhésion soit signé par tous les membres. 

de la société. 
 
 
ARTICLE 3. TARIF DES COTISATIONS DES MEMBRES ADHERENTS BENEFICIAIRES 
 

La cotisation est fixée à 200  (+ TVA aux taux en vigueur).  
 
Des tarifs spécifiques de cotisations sont appliqués dans les cas suivants : 

- 100  (+ TVA aux taux en vigueur) pour les primo libéraux adhérant au cours de leur 
première année d'activité  ; 

 
- 58,33 pour les adhérents relevant du régime micro ou les 

autoentrepreneurs. 
 

- majoration de 35 % (du montant HT de la cotisation) par associé, multiplié par le nombre 
pour les adhérents, sociétés de personnes et sociétés en participation n'ayant pas 

opté pour le régime fiscal des sociétés de capitaux ou sociétés civiles professionnelles 
constituées entre personnes réalisant des bénéfices non commerciaux. 

 
L  pour les adhérents personnes physiques ou sociétés 
soumis au régime de la déclaration contrôlée (formulaire 2035) (voir ARTICLE 9). 
 
ARTICLE 4.  
 
4.1  
 
A
transporterait son activité professionnelle en un autre lieu géographique.  
 
4.2  
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ARTICLE 5. PRESTATION AUX ADHERENTS
 
L'Angiil tient à la disposition de ses adhérents un service permanent de documentation et 
d'information en matière fiscale et comptable, notamment par la mise à disposition Guide 
pratique déclaration 2035 » actualité régulière sur son site internet. 
 
L'Association l'usage 
de la comptabilité et leur permettre de satisfaire aux obligations comptables qui leur sont imposées. 
 
5.1 DOCUMENTATION ET INFORMATION EN MATIERE FISCALE ET COMPTABLE 
 

a)  Le personnel de l'Association se tient à la disposition des adhérents pour répondre aux 
questions d'ordre fiscal ou comptable par mail, téléphone ou sur rendez-vous au siège de 
l'Association et au sein du bureau de PARIS. 

 
Association est tenu à une obligation de réserve générale et au respect du secret 

professionnel. 
 
En cas d'hésitation sur la réponse à donner, 

terlocuteur habituel l'Inspecteur des 
Impôts délégué par l'Administration auprès de l'Association

 l'identité du ou des adhérents concernés et de se 
. 

 
L'Angiil se réserve le droit de ne pas transmettre à l'administration fiscale une question posée par un 
adhérent dans le cas où la réponse est donnée par un texte. 
 
Les adhérents conservent la possibilité de poser directement à l'administration des questions sur leur 
situation fiscale personnelle, selon les usages et procédures en vigueur. 
 

b)  Des informations sont adressées aux adhérents pour leur communiquer les modifications 
intervenues dans la législation fiscale, la doctrine administrative ou la jurisprudence.
 

c)  L'Angiil  
 
5.2 ASSISTANCE EN MATIERE COMPTABLE 
 

1)  L'Association diffuse à ses membres, lors de leur adhésion, les recommandations prévues 
m ticle 

8 des statuts  
 

2)  L'Association propose à ses adhérents bénéficiaires : 
o un guide pratique sur les obligations comptables et la tenue de la comptabilité, 
o un livre journal des recettes et un livre journal des dépenses, 
o un logiciel . 

 
3)  L'Association organise et anime, au profit de ses adhérents, des réunions d'information

 
4)   Association organise aussi des formations. 
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5.3 ASSISTANCE EN MATIERE FISCALE
1) A
2) Les adhérents peuvent élaborer eux-mêmes leur déclaration 2035. 
3) un Contrôle Formel (CF). 
4) Angiil effectue un 

Economique (DAE) : c'est-à-dire un document de synthèse présentant une analyse des 
informations économiques, comptables et financières de l'entreprise. 

5) L ngiil effectue ensuite un Examen de Concordance, de Cohérence et de Vraisemblance
(ECCV) dans les neuf mois à partir de la date de réception des déclarations des résultats par 
l'Association. Ce délai de neuf mois concerne tous les adhérents. En fonction des anomalies 

sur la nécessité de les corriger et établir une 
déclaration rectificative. 

6) Examen de conformité fiscale (ECF) aux adhérents personnes physiques ou 
sociétés soumis au régime de la déclaration contrôlée (formulaire 2035) (voir ARTICLE 9). 

 
 
ARTICLE 6.  
 
L'adhérent devra transmettre toutes les informations et documents que l estime utiles
pour accomplir sa mission dans les délais impartis. 
 
Les adhérents sont informés chaque année de la date retenue pour le dépôt, à l'Association, de leur 
déclaration de revenus professionnels. 
 
Le mandat pour télétransmettre aux services fiscaux donné à l doit lui être adressé au 
moins 1 mois avant la date limite du dépôt papier.  
 

l , le dé  
 

ngiil informe chaque année ses adhérents bénéficiaires des documents que ces derniers doivent lui 
établissent eux-mêmes leur déclaration de résultat ou  

à xpertise comptable. 
 
ARTICLE 7. TELETRANSMISSION DES DECLARATIONS DE REVENUS PROFESSIONNELS
 
Après contrôle formel de la déclaration 2035, celle-ci doit être télétransmise par TDFC (article 1649 
quater H du CGI).  
 
S ngiil ngiil
télétransmette la déclaration 2035 accompagnée des annexes au service des Impôts : 

- ngiil un mois 
avant la date limite du dépôt papier les documents et informations nécessaires à cette 
procédure. 

- ngiil
télétransmet les éléments de la société et non pas les déclarations ou annexes individuelles. 
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ARTICLE 8. CONTROLE DES DECLARATIONS DE REVENUS PROFESSIONNELS DEPOSEES 
N 

 
A  et de ses annexes ont été 

dématérialisées par voie électronique. 
 

Association doit procéder à un Contrôle Formel (CF) des déclarations de ses adhérents. Elle procède 
également à un Examen de Concordance, de Cohérence et de Vraisemblance (ECCV).  
 
Pour ce contrôle, 
retourner. 
 
Selon les résultats du CF et ECCV Association peut inviter  à : 

- apporter des corrections à sa comptabilité, 
- . 

 
ARTICLE 9. EXAMEN DE CONFORMITE FISCALE (ECF) 
 
Créé par le décret n° 2021-25 du 13 janvier 2021 , l'Examen de Conformité 
Fiscale (ECF) permet aux entreprises (individuelle ou société), quels que 

 
Ce prestataire peut être une association de gestion et de comptabilité ou un organisme de gestion 
agréé. 
 

ngiil aux adhérents 
personnes physiques ou sociétés soumis au régime de la déclaration contrôlée (formulaire 2035).
 

ngiil ngiil
emporte acceptation de cette lettre de mission. 
 

ngiil à la date d
Association vaut 

ngiil par tout moyen écrit ou 
électronique. 
 

ngiil est chargé de la réalisation de son ECF. 
 

tion générale des finances 
ngiil. 

 

ngiil.
 
 
ARTICLE 10.  
 
Un administrateur élu par le collège des membres « associés » ou le collège des membres « adhérents 
bénéficiaires » est révocable ad nutum par le même collège  ée 
générale.  
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La personne ne peut être révoquée que :
- ; 
- ou si sa révocation est justifiée par des incidents graves et imprévus survenus au cours de la 

séance de 

Avant toute prise de décision de révocation, la personne concernée est informée des motifs qui 
conduisent à envisager sa révocation. 

La question 
qu'après que la personne concernée ait pu présenter ses observations écrites et/ou orales (selon son 
choix ou ses possibilités) devant ce collège. Le dirigeant concerné peut demander une suspension de 
séance qui doit lui être accordée pour un temps raisonnable selon les possibilités et les nécessités de 

son

Le collège
doit élire un 

autre administrateur. 

8 OCTOBRE 2025, ENTRANT 
EN VIGUEUR À CETTE MÊME DATE.

Certifiés conformes

à _____________________________

le _________________________,

par Cédric DELTON
Président

Certifiés conformes

à ______________________________

le __________________________, 

par ________________________
________________________

Balma Balma

8/10/2025 8/10/2025

Sabine KAPFER

Secrétaire Générale


